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n° 253 083 du 20 avril 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 20 octobre 2020 par X, qui déclare être de nationalité malienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 septembre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 1er février 2021 convoquant les parties à l’audience du 16 mars 2021.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. WIES loco Me C. DESENFANS,

avocat, et S. DAUBIAN-DELISLE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité malienne, d’origine ethnique bambara, de

religion musulmane, et vous êtes né le 2 mai 1998 à Gao. Vous avez vécu dans cette ville jusqu’à votre

départ du pays. Vous êtes célibataire et vous n’avez pas d’enfant. Vous n’avez aucune implication

politique.

A l’appui de votre demande de protection, vous invoquez les éléments suivants :
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Votre père est décédé quand vous aviez deux ans. Vous ignorez tout des circonstances de son décès.

Vous vivez avec votre mère.

Le 31 mars 2012, plusieurs groupes rebelles envahissent la ville de Gao. Ces groupes islamistes

imposent la charia et les écoles publiques sont fermées.

Le 27 aout 2012, lors de combats entre les rebelles et l’armée malienne, votre mère est tuée par une

balle perdue. Vous prenez alors la fuite avec d’autres habitants et vous parvenez à gagner l’Algérie à

bord d’un camion.

Vous résidez environ trois ans en Algérie, vivant de petits boulots. Vous quittez ensuite l’Algérie et vous

traversez la Libye où vous êtes emprisonné puis libéré et vous poursuivez votre voyage.

Vous introduisez une demande de protection en Italie le 29 novembre 2016. Vous quittez le pays avant

d’avoir obtenu une réponse à votre demande de protection car vous aviez été mis à la porte du centre

où vous étiez hébergé en raison de vos diverses protestations.

Vous gagnez la France où vous restez environ quatre à six mois. Vous gagnez ensuite la Belgique où

vous introduisez une demande de protection le 16 janvier 2019.

A l’appui de votre demande de protection, vous déposez l’acte de décès de votre mère, une enveloppe

dans laquelle cet acte vous aurait été envoyé et une attestation de suivi psychologique. Vous avez

également fait parvenir vos remarques suite à l’envoi des notes de votre entretien personnel.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas

d’éléments suffisants permettant au Commissariat général de considérer qu’il existe dans votre chef une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il

n’existe pas de motif sérieux et avéré indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes

graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez votre crainte d’être ciblé par les

différents groupes rebelles qui opèrent au Mali car vous avez quitté le pays et, qu’en cas de retour,

ceux-ci pourraient vous considérer comme un opposant à leur cause (entretien CGRA p. 13).

Si le Commissariat général ne remet pas en cause votre région d’origine ni votre lieu de résidence avant

votre départ du Mali, à savoir la ville de Gao, au vu de vos déclarations (entretien CGRA p. 10-12), ni le

décès de votre mère le 27 aout 2012, au vu de l’extrait d’acte de décès déposé à l’appui de votre

demande de protection (cf. farde « Documents », extrait d’acte de décès), les circonstances de ce

décès ne sont cependant pas établies. En effet, interrogé à ce sujet, vous déclarez que votre mère est

décédée en raison d’une balle perdue le 27 aout 2012, lors de combats entre les militaires maliens et

les groupes islamistes présents dans la ville de Gao, le jour où ces derniers ont voulu détruire le pont et

le jour où la charia a commencé à être appliquée. Cependant, si vos propos relativement confus au

sujet de cet événement pourraient se comprendre en raison de votre jeune âge au moment des faits, il

apparait cependant que les informations objectives à notre disposition ne corroborent pas cette version.

En effet, si plusieurs articles consultés font référence à la destruction de ponts dans la région de Gao

(cf. farde « Informations sur le pays », articles de presse), il apparait que ces destructions ont eu lieu en

janvier 2013 ou encore en octobre de cette même année. Quant à la destruction du pont de Wabaria,

celle-ci a été envisagée en janvier 2013, soit plusieurs mois après le décès de votre mère. Aucune des

sources consultées ne laisse apparaitre que des combats, tels que vous les présentez, entre l’armée

malienne et les groupes islamistes ont eu lieu à Gao le 27 aout 2012.
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L’extrait d’acte de décès que vous déposez permet d’attester du décès de Madame [S.M.B.], à Gao, le

27 aout 2012, à 18h40. Vous n’apportez cependant pas de précision sur la personne qui aurait pu

rapporter ce décès auprès des autorités maliennes (entretien CGRA p. 8 et 9). Vous ne fournissez pas

d’explications convaincantes sur la raison pour laquelle cet acte aurait été délivré le 30 aout 2012, alors

que selon vous, c'est l'un de vos amis en exil qui aurait effectué les démarches pour obtenir ce

document auprès de la mairie de Gao, à votre demande, après votre entretien à l’Office des étrangers,

soit au plus tôt au début de l’année 2019 (entretien CGRA p. 8, 9 et 19). Vos propos sur la manière dont

cet acte vous a été envoyé, à savoir qu’il aurait été transmis par votre ami à une personne vivant à

Bamako, dont vous ne connaissez que le nom, qui vous l’aurait ensuite envoyé, ne convainc pas le

Commissariat général. Ce document ne permet donc pas d’attester des circonstances du décès de

votre mère, d’autant qu’il ne contient aucune information à ce sujet.

Quant à l’enveloppe, déposée en original (cf. farde « Documents », enveloppe), elle prouve seulement

que vous avez reçu un courrier en provenance du Mali (Bamako) mais n’est nullement garante de

l'authenticité de son contenu.

En ce qui concerne la situation sécuritaire au Mali, si l’on peut raisonnablement admettre que votre

sécurité ne saurait être garantie de manière permanente et durable dans le Nord de votre pays, dont à

Gao, vu les tensions résultantes du conflit malien et les mesures encore nécessaires afin d’assurer la

paix, le Commissariat général estime cependant raisonnable de penser que, dans votre cas, vous

puissiez aller vous installer, de manière stable et durable, dans une autre partie de votre pays d’origine,

à Bamako ou ailleurs.

S’agissant de cette possibilité de réinstallation interne, il convient de rappeler qu’elle doit être appréciée

au regard des conditions fixées par l’article 48/5, §3 de la Loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers.

L’article 48/5 §3 transpose dans la loi le nouvel article 8 de la directive 2011/95 CE, dite directive

qualification, relatif à la protection à l’intérieur du pays :

« Il n’y a pas lieu d’accorder la protection internationale si, dans une partie du pays d’origine, le

demandeur d’asile :

a) n’a pas de crainte de persécution ou ne risque pas réellement de subir des atteintes graves, ou

b) a accès à une protection contre la persécution ou les atteintes graves au sens du §2 ; et qu’il peut

voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et obtenir l’autorisation d’y pénétrer et que

l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il s’y établisse.

Lorsqu’il est examiné si un demandeur a une crainte fondée d’être persécuté ou risque réellement de

subir des atteintes graves, ou s’il a accès à une protection contre les persécutions ou les atteintes

graves dans une partie du pays d’origine conformément à l’alinéa 1er, il est tenu compte des conditions

générales dans cette partie du pays et de la situation personnelle du demandeur d’asile ».

Vous concernant personnellement, il y a lieu de relever ce qui suit.

Tout d’abord, rien ne s’oppose à ce que vous puissiez regagner votre pays de manière légale et en

toute sécurité et d’y obtenir l’autorisation d’y pénétrer. Des compagnies aériennes effectuent

régulièrement la liaison avec la capitale malienne (cf. Farde « Informations sur les pays », Informations

sur les compagnies aériennes avec vols vers Bamako), si bien que vous seriez en mesure de retourner

dans votre pays d’origine de manière sécurisée dès l’instant où vous feriez le nécessaire pour obtenir

les documents d’identité de votre pays, ce que rien ne vous empêche de faire dès lors que vous

n’invoquez aucune crainte envers vos autorités maliennes ni aucun problème rencontrés avec ces

autorités (entretien CGRA p. 13).

Par ailleurs, il ressort de vos déclarations que vous êtes actuellement majeur, que vous êtes d’ethnie

bambara (ethnie majoritaire à Bamako – cf. farde « Informations sur le pays », articles de presse), que

vous pouvez vous exprimer dans plusieurs langues (bambara, français, songhaï), que depuis le décès

de votre mère, en 2012, vous avez fait preuve d’une débrouillardise certaine puisque vous avez pu

financer votre voyage jusqu’en Europe (entretien CGRA p. 14), que vous avez pu à deux reprises et de

manière autonome solliciter la protection internationale, auprès des instances italiennes tout d’abord,

auprès des instances belges ensuite (cf. dossier administratif + « Hit eurodac »).



CCE X - Page 4

Il apparait également que vous êtes capable de vous exprimer de manière claire (cf. entretien CGRA) et

que vous êtes capable d’utiliser les réseaux sociaux (entretien CGRA p. 8 et 17) et enfin que si vous

affirmez ne pas avoir de contact à Bamako, il apparait cependant que vous y avez reçu l’aide d’un

certain [S.D.] qui vous a fait parvenir des documents pour appuyer votre demande de protection (cf.

farde « Documents », enveloppe) et que votre profil Facebook révèle que vous avez des contacts avec

des personnes originaires de Kayes et de Bamako (cf. farde « Informations sur le pays », profil

Facebook). Si vous affirmez ne plus avoir de famille au Mali, vos parents étant décédés, il convient de

relever que vous affirmez également n’avoir aucun membre de votre famille en Belgique ni en Europe

(entretien CGRA p. 5 et 13)

En outre, interrogé sur les raisons pour lesquelles il vous serait impossible de vous installer à Bamako

en cas de retour au Mali, vous arguez qu’ayant quitté le pays depuis longtemps, en cas de retour, vous

seriez ciblé par les groupes terroristes présents dans le pays et que vos autorités ne pourraient pas

vous protéger (entretien CGRA p. 13). Il convient cependant de relever qu’amené à relater précisément

les raisons pour lesquelles vous seriez ciblé personnellement par ces groupes, vous n’apportez aucun

élément convaincant permettant d’étayer ces allégations. Ainsi, vous évoquez l’enlèvement du chef de

l’opposition, Souleyman Cissé (en réalité Soumaila Cissé), pas loin de Bamako, à Nyafounké (entretien

CGRA p. 13, 17 et 18). Relevons cependant que cet enlèvement a eu lieu dans la région de

Tombouctou (cf. farde « Informations sur le pays », articles de presse) et qu’ amené à préciser en quoi

votre profil serait similaire à celui de ce chef de l’opposition, faisant ainsi de vous une cible privilégiée

pour les groupes islamistes, vous n’apportez aucun élément probant, déclarant seulement que si lui a

été enlevé alors qu’il était protégé, vous pourriez l’être aussi (entretien CGRA p. 18). Le Commissariat

général ne voit quant à lui pas davantage en quoi votre situation et la situation de ce chef de l’opposition

seraient liées d’une quelconque manière.

Si vous citez encore l’exemple d’un homme enlevé à son retour au Mali, vous ignorez tout de ce fait si

ce n’est que la personne venait du Nord, avait fui la guerre et trouvé refuge en Europe (entretien CGRA

p. 16-17).

Vous évoquez encore la situation des personnes qui filment et diffusent sur les réseaux sociaux des

images contre le pouvoir malien, cependant, interrogé sur votre éventuel lien avec ces personnes, vous

vous contentez de dire que vous serez considéré comme un bloggeur, comme toutes les personnes qui

sortent du Mali (entretien CGRA p. 13 et 20). Cette seule allégation, non autrement étayée, ne permet

pas de comprendre en quoi votre séjour à l’étranger ferait de vous une cible privilégiée.

Vous affirmez enfin avoir croisé des gens sur votre trajet, en Libye notamment, et que parmi ces

personnes, l’une avait un frère parti faire la guerre au Mali, ajoutant que des membres des groupes

islamistes présents au Mali venaient de Libye, vous n’apportez cependant aucun élément convaincant

sur la manière dont ces personnes pourraient avoir connaissance de votre retour au Mali, affirmant

simplement que des chefs de ces groupes sont à Bamako mais aussi que vous n’avez jamais eu de

contacts avec ces groupes (entretien CGRA p. 16-18).

En ce qui concerne votre emprisonnement en Libye, le Commissariat général a connaissance des

conditions de vie de migrants transitant par la Lybie. Cependant, le Commissariat général doit se

prononcer uniquement sur les craintes par rapport au pays ou aux pays dont le demandeur a la

nationalité ou, s'il est apatride, le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle. Par conséquent, dans

votre cas, le Commissariat général doit évaluer s’il existe pour vous une crainte de persécution ou un

risque réel de subir des atteintes graves, par rapport au Mali. A cet effet, vous n’avez invoqué aucune

autre crainte que celle mentionnée ci-dessus (entretien CGRA p. 16), laquelle est remise en cause dans

la présente décision.

Quant à l’attestation de suivi psychologique datée du 19 juin 2020, émanant de Madame [O.S.] (cf. farde

« Documents », attestation psychologique), qui atteste votre fragilité psychologique résultant de votre

parcours migratoire et de la perte de votre mère, celle-ci mentionne la nécessité d’une prise en charge

et d’un accompagnement. Elle ne comporte cependant aucun élément dont il ressortirait qu’un retour au

pays serait inenvisageable dans votre situation. Cette attestation ne permet dès lors pas à elle seule de

renverser le sens de cette décision.

Ainsi, au vu de l’ensemble de ces éléments, il est raisonnable de penser qu’il vous serait possible de

vous installer dans le district de Bamako.
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Enfin, outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur de protection internationale peut se

voir accorder le statut de protection subsidiaire quand l’ampleur de la violence aveugle, dans le cadre du

conflit armé en cours dans le pays d’origine, est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’un civil qui

retourne dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, encourrait, du seul fait

de sa présence sur place, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15

décembre 1980.

L’existence d’un conflit armé est une condition nécessaire à l’application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi

du 15 décembre 1980, qui en soi ne suffit toutefois pas pour octroyer ce statut de protection

internationale. Il convient également d’observer une « violence aveugle ». La violence peut être qualifiée

d’aveugle lorsqu’elle sévit de manière indiscriminée, non ciblée, c’est-à-dire, ainsi que le relève la CJUE

dans l’arrêt Elgafaji, lorsqu’elle s’étend à des personnes « sans considération de leur situation

personnelle » ou de leur identité (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c.

Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, §§ 34-35).

Si le CGRA reconnaît que les conditions de sécurité dans le nord et le centre du Mali présentent un

caractère complexe, problématique et grave (voir COI Focus, MALI- situation sécuritaire du 14 février

2020, disponible sur le website www.cgra.be), il relève que, au vu des éléments relevés supra, vous

n’avez pas apporté la preuve que vous seriez personnellement exposé, en raison d’éléments propres à

votre situation personnelle, à un risque réel découlant d’une violence aveugle dans le sud du Mali, à

Bamako notamment. Le Commissariat général ne dispose pas non plus d’éléments indiquant qu’il existe

des circonstances vous concernant personnellement qui vous feraient courir un risque accru d’être

victime d’une violence aveugle.

Les remarques que vous avez fait parvenir suite à l’envoi des notes de votre entretien personnel ont

bien été prises en compte dans l’analyse de votre dossier. Elles ne permettent cependant pas de

remettre en cause le sens de la décision.

Vous n’avez pas invoqué d’autres craintes à l’appui de votre demande de protection (entretien CGRA p.

13 et 18).

En conclusion, il n’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations et partant, à l’existence dans votre

chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. De

l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un risque réel de subir

des atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire (art. 48/4 de la loi

sur les étrangers du 15 décembre).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Le requérant confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le

Conseil ») fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’exposés dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. Le requérant prend un moyen unique de la violation de l’article 1er § A, al. 2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, des articles 48/3, 48/4, 48/7, 57/6 al. 2 et 62 de

la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement

des étrangers (« ci-après dénommée « loi du 15 décembre 1980 »), des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est

insuffisante, inadéquate et contient une erreur d’appréciation ainsi que le principe général de bonne

administration et du devoir de prudence.

En page 20 de son recours, la partie requérante estime qu’en cas de retour dans son pays le requérant

risque de subir des traitements inhumains ou dégradants prohibés par l’article 3 de la Convention

européenne de sauvegarde des droits de l’homme (ci-après dénommée « CEDH »).
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3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

3.3. A titre de dispositif, elle sollicite du Conseil, à titre principal, de réformer la décision attaquée et de

lui accorder la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre subsidiaire, elle

demande d’annuler la décision attaquée et de renvoyer le dossier au Commissariat général pour toutes

les investigations que le Conseil jugerait encore nécessaire, et notamment en vue de procéder à une

actualisation des informations sur la situation sécuritaire prévalant au Mali ; et/ou en vue de réévaluer la

possibilité d’alternative de fuite interne en tenant dûment compte de tous les éléments et particularités

du profil du requérant.

4. Question préalable

Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la "Convention européenne des droits de

l’homme"), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la "loi du 15 décembre 1980"), il est compétent pour

statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides. A cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie

requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et

non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi

d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle

violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen

est irrecevable.

5. Eléments nouveaux

5.1. Outre une copie de la décision querellée et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le

requérant joint à sa requête différents documents qu’il inventorie comme suit :

« 3) UNHCR. Principes directeurs sur la protection internationale no. 4: "La possibilité

de fuite ou de réinstallation interne” dans le cadre de l'application de l'Article 1A(2)

de la Convention de 1951 et/ou du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés,

23.0 72003. HCR/G IP/O 3/04,

fhttp: ■■wvv\v.unhcr.org/tr,/publications/iegal/4ad2f805e/principes-directeurs 

protection-internationaleno-4-possihilite-fuite-reinstallation.html) ;

4) Attestation de suivi psychologique délivrée par la docteur Sarah Ouallah ;

5) BBC news, « Coup d'Etat au Mali : pas d'accord sur le gouvernement de

transition ». 25.08.20, (https:/Av\v\v.bbc.eom/afrique/region-53899826) ;

6) AFRICANNEWS, « Décryptage de la situation politique au Mali», 19.08.20,

(https:7fr.arricanevvs.com/202Q/08/19/decrvptaue-de-la-situation-politique-au

niai!/);

7) TV5MONDE, « Mali : "Le pays s’enfonce dans l’instabilité politique” », 20.08.20,

(https: -VinFormation.tv5monde.com/afrique/mali-le-pavs-s-enfonce-dans-l

insiabilite-politique-371683) ;

8) AL1MENTERRE, « Situation politique et accaparement des terres au

Mali ». 11.05.12.(https:.■7wvvvv.alimenterre.org/svstem/files/ressources/pdf/temoign 

aae coulibalv.pdf) ;

9) Rapport UNHCR. « Position sur les retours au Mali - Mise à jour II » de juillet 2019,

(https://w\vw.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2a

hUKEwjywvrhn6TrAhXByqQKHV2rBz8QFjAAegQIBxAB&url=https%3A%2F

%2 F w'w w. re fwo r 1 d. o rg%2 F c g i

bin%2Ftexis%2Fvtx%2Frwmain%2Fopendocpdf.pdf%3Freldoc%3Dy%26docid%

3D5d53cl084&usg=AOvVawl5k_D_q9OSQzuqREkawvQi) ;

10) Rapport CEDOCA, «COI Focus - Mali - situation sécuritaire», mis à jour le 14

.02.2020. p.22, 26, 37, 38 ;

1 !) Rapport périodique d‘Amnesty international. « Situation au Mali 2019 ».juin 2020,

( https://www. amnesty, org/en/co untries/qfrica/mal. i/report-mal i/) ;
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12) Rapport trimestriel du Conseil de sécurité de l'ONU, S/2020/476, 02.06.2020,

(https://undocs.org/fr/S/2020/476),

13) L'article La Libre, « Mali : une mutinerie éclate à Bamako », 18.06.2020,

(https://www.ialibre.be/international/afrique/mali-une-mutinerie-eclate-a-bamako-

5f3bd9acd8ad5862199827d7);

14) Article UN News, « Continuing deterioration leaves Mali facing critical security

level: UN expert » 02.12. 2019. (https://news.un.org/en/story/2019/12/1052531);

15) Le Monde. « Après le coup d’Etat au Mali, la France redoute une nouvelle

dégradation de la sécurité dans la région », 19 août 2020,

(https://www.lemonde.fr/afrique/articie/2020/08/19/la-france-craint-que-le-coup-d-

etat-au-mali-n-augmente-la-tourmente-securitaire-dans-la-

region_6049330_3212.html) ;

16) HumanRightsWatch, « Mali : Les autorités de transition devraient promouvoir la

justice ». 27 août 2020 (https://www.hrw.org/fr/news/2020/08/27/mali-les

autorites-de-transition-devra,ient-promouvoir-la-justice) ».

5.2. Par une note complémentaire du 10 novembre 2020, le requérant a produit une attestation de suivi

psychologique datée du 28 octobre 2020.

5.3. Le Conseil observe que ces documents répondent au prescrit de l’article 39/76, § 1er, alinéa 2, de la

loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de les prendre en considération.

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») en son paragraphe

premier est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions

prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés,

modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de

Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être

persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe

social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou,

du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

6.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer

la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

6.3. Le requérant conteste en substance la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait de l’espèce et des documents produits par lui.

6.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte d’une part sur la crédibilité

des faits invoqués et d’autre part sur la possibilité pour le requérant d’une fuite interne au Mali

conformément à l’article 48/5, §3, de la loi du 15 décembre 1980.

6.5. La décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à rejeter la demande de la partie

requérante. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce

rejet. La décision est donc formellement motivée.

6.6. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).
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6.7. L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit dans sa rédaction la

plus récente:

« §1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de

protection internationale.

[…]

§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions

cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

6.8. En l’espèce, le requérant a produit, au Commissariat général, l’original de l’extrait d’acte de décès

de sa mère et une attestation psychologique datée du 19 juin 2020.

6.9. Dans l’acte attaqué, le Commissaire général estime que l’extrait d’acte de décès permet d’attester

du décès de la mère du requérant mais pas d’attester des circonstances de ce décès. Il relève que cette

pièce est datée du 30 août 2012 alors que le requérant expose que c’est un ami à lui qui a entrepris les

démarches pour obtenir ce document auprès de la mairie de Gao en 2019.

S’agissant de l’attestation de suivi psychologique, la partie défenderesse constate que ce document

atteste de la fragilité psychologique du requérant résultant de son parcours migratoire ainsi que de la

perte de sa mère et mentionne la nécessité d’une prise en charge et d’un accompagnement. Elle

souligne que cette pièce ne comporte aucun élément dont il ressortirait qu’un retour au pays soit

inenvisageable et que cette attestation ne permet dès lors pas à elle seule de renverser le sens de la

décision querellée.

Le Conseil se rallie à l’appréciation faite par la partie défenderesse des documents produits par la partie

requérante.

6.10. Le Conseil se doit de constater que les faits allégués par le requérant ne permettent pas d’établir

l’existence d’une crainte personnelle et actuelle de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980.

En effet, le requérant n’a pas été victime lui-même de persécution au sens de l’article précité dans son

pays d’origine.

Par ailleurs, le décès de sa mère trouve sa source selon les dires du requérant dans le cadre de

combats opposant les rebelles islamistes et l’armée malienne en 2012. Le requérant ne développe

nullement que sa mère ait été persécutée du fait de de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques.

6.11. Le Conseil ne peut suivre la requête en ce qu’elle sollicite l’application de l’article 48/7 de la loi du

15 décembre 1980. Conformément à cet article, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà

subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles

atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou

du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette

persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, le requérant n’établit nullement

qu’il répond à ces conditions : il n’établit pas qu’il « a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes

graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes »

6.12. De même, le Conseil ne peut se rallier à la requête en ce qu’elle met en avant l’existence de

raisons impérieuses empêchant un retour du requérant dans son pays d’origine.
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Comme le relève l’extrait d’arrêt du Conseil cité dans la requête il faut réserver les cas dans lesquels en

raison du caractère particulièrement atroce de la persécution subie – eu égard à sa nature intrinsèque,

aux circonstances dans lesquelles elle s’est déroulée, et à l’importance des conséquences

psychologiques et physiques engendrées -, la crainte de l’intéressé est exacerbée à un point tel, qu’un

retour dans le pays d’origine où cette persécution a été rendue possible est inenvisageable.

Or, en l’espèce le requérant n’a pas été victime d’une persécution personnelle et ne présente aucune

séquelle physique. Sur le plan psychologique, l’attestation du 19 juin 2020 pose comme diagnostic que

le requérant souffre de la perte de sa mère décédée et que ce manque d’amour maternel a pour

conséquence de susciter un transfert vers les travailleuses sociales qui le prennent en charge.

Le rapport psychologique du 15 mars 202 émet quant à lui un diagnostic selon lequel le patient présente

des symptômes d’anxiété généralisée se manifestant par de la fébrilité, de la fatigue, de l’irritabilité ainsi

que du stress en permanence en raison de sa condition de demandeur d’asile et de longueur de sa

procédure.

Au vu de ces éléments, le Conseil considère que le requérant reste en défaut d’établir dans son chef

l’existence d’une crainte exacerbée à un point tel qu’un retour dans son pays d’origine est

inenvisageable.

6.13. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas

non plus en quoi la décision de la partie défenderesse viole l’article 1er de la Convention de Genève, les

articles de la loi du 15 décembre 1980 visés dans l’exposé des moyens ou encore les articles 1, 2, 3 et

4 de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa

motivation est insuffisante et/ou inadéquate et contient une erreur d’appréciation, viole le devoir de

minutie et ‘le principe général de bonne administration et du devoir de prudence’

6.14. En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste

éloigné par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève.

7. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution; b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d'origine; c) ou les menaces graves contre la vie ou la

personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international. »

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

7.2. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

7.3. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante fait valoir que cette atteinte grave est constituée dans son cas par les traitements

inhumains et dégradants, les violences et la soumission à un régime totalitaire imposé par des agents

non-étatiques, qu’il risque de subir au Mali en raison de sa fuite.

Sur ce point, le Conseil ne peut que constater que l’atteinte grave redoutée apparaît comme

hypothétique et non étayée.
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7.4. Le Conseil rappelle qu’afin qu’un statut de protection subsidiaire puisse être octroyé au requérant

conformément à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, il doit être question, dans son chef,

d’un menace grave contre sa vie ou sa personne, en tant que civil, en raison de la violence aveugle

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international.

Le Conseil rappelle également que cette disposition législative constitue la transposition de l’article 15,

c), de la directive 2011/95/UE et que son contenu est distinct de celui de l’article 3 de la Convention

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (CEDH) et que son

interprétation doit, dès lors, être effectuée de manière autonome tout en restant dans le respect des

droits fondamentaux, tels qu’ils sont garantis par la CEDH (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et Noor

Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 28).

7.5. Dans le cadre de la présente analyse, il convient par conséquent de tenir compte des

enseignements de l’arrêt Elgafaji précité de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), qui

distingue deux situations:

- celle où il « existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou,

le cas échéant, dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceuxci,

un risque réel de subir les menaces graves visées par l’article 15, sous c), de la directive » (v. CJUE,

Elgafaji, arrêt cité, § 35) ;

- et celle qui prend en compte les caractéristiques propres du demandeur, la CJUE précisant que « […]

plus le demandeur est éventuellement apte à démontrer qu’il est affecté spécifiquement en raison

d’éléments propres à sa situation personnelle, moins sera élevé le degré de violence aveugle requis

pour qu’il puisse bénéficier de la protection subsidiaire » (v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39).

Dans la première hypothèse, le degré atteint par la violence aveugle est tel que celle-ci affecte tout civil

se trouvant sur le territoire où elle sévit, en sorte que s’il est établi qu’un demandeur est un civil

originaire de ce pays ou de cette région, il doit être considéré qu’il encourrait un risque réel de voir sa

vie ou sa personne gravement menacée par la violence aveugle s’il était renvoyé dans cette région ou

ce pays, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire de procéder,

en outre, à l’examen d’autres circonstances qui lui seraient propres.

La seconde hypothèse concerne des situations où il existe une violence aveugle, ou indiscriminée,

c’est-à-dire une violence qui frappe des personnes indistinctement, sans qu’elles ne soient ciblées

spécifiquement, mais où cette violence n’atteint pas un niveau tel que tout civil courrait du seul fait de sa

présence dans le pays ou la région en question un risque réel de subir des menaces graves pour sa vie

ou sa personne.

La CJUE a jugé que dans une telle situation, il convenait de prendre en considération d’éventuels

éléments propres à la situation personnelle du demandeur aggravant dans son chef le risque lié à la

violence aveugle.

Dans son arrêt Elgafaji précité, la Cour de justice de l’Union européenne a également jugé que, lors de

l’évaluation individuelle d’une demande de protection subsidiaire, prévue à l’article 4, paragraphe 3, de

la directive, il peut notamment être tenu compte de l’étendue géographique de la situation de violence

aveugle ainsi que de la destination effective du demandeur en cas de renvoi dans le pays concerné,

ainsi qu’il ressort de l’article 8, paragraphe 1, de la directive 2011/95/UE (CJUE, 17 février 2009, Meki

Elgafaji et Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 40).

7.6. En l’espèce, il n’est pas contesté que le requérant est de nationalité malienne et originaire de Gao.

Dans sa note complémentaire du 9 mars 2021, la partie défenderesse relève que les conditions de

sécurité au Mali présentent un caractère complexe, problématique et grave.

Dans le COI Focus Mali – Situation sécuritaire du 30 octobre 2020 auquel renvoie ladite note, on peut

lire, en page 12, que les trois rapports publiés en mars, juin et septembre 2020 par le SG-NU

(Secrétaire général au Conseil de sécurité des Nations unies) sur la situation au Mali font état d’une

détérioration de la situation sécuritaire et d’une augmentation des attaques terroristes dans la région.

Selon cette source, les groupes terroristes affiliés à Al-Qaida et à l’Etat islamique (EI) ont poursuivi leurs

attaques dirigées contre les forces de sécurité mais aussi contre les civils, dans le nord et dans le centre

du pays.

Les civils continuent d’être victimes d’attaques de groupes terroristes, de violences

intercommunautaires, d’EEI (Engin explosif improvisé) et du banditisme.

En page 36 de ce même document, il apparaît que le nombre des civils victimes des EEI a également

augmenté au cours de six premiers mois de 2020 selon le rapport du SG-NU. Ce sont 35 morts et 118

blessés civils à cause des EEI qui ont été répertoriés durant cette période. D’après les statistiques du

HCR (Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés), entre janvier et juillet 2020, 160 civils ont

été touchés par les mines et les EEI dans 110 incidents. Lors de ces incidents, 36 civils ont perdu la vie

et 124 ont été blessés, la plupart dans les régions de Mopti et Gao.
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S’agissant plus spécifiquement de la région de Gao, le COI Focus du 30 octobre 2020 mentionne, en

page 39, que selon les données de l’ACLED (Armed Conflict Location & Event Data Project) collectées

et compilées par le chercheur de l’ICG, José Luengo-Cabrera, suite aux violences entre le 1er janvier et

le 31 juillet 2020, cette région était la deuxième région la plus meurtrière, avec 333 morts.

Une hausse de la violence contre les civils a été enregistrée dans la région de Gao, le long de l’axe

Gao-Labézanga et dans la zone voisine de Liptako-Gourma durant le troisième trimestre de 2020,

malgré le récent retour des FAMA (Forces armées maliennes) dans la ville frontalière de Labézanga. Au

moins quatre jeunes ont été tués entre le 16 et le 20 août dans les incidents à Gao, selon la presse

locale. Le SG-NU confirme dans son rapport de septembre 2020 que des tensions ont éclaté dans le

nord, à Gao, entre les populations arabe et songhaï. Suite à une réunion entre les communautés

songhaï, arabe, touareg et peule, un accord a été signé le 26 août pour limiter la circulation des armes à

Gao. (COI Focus Mali – Situation sécuritaire du 30 octobre 2020, p.40).

7.7. Le Conseil considère qu’il ressort à suffisance des informations qui lui ont été communiquées que la

situation au nord du Mali, et à Gao en particulier, qui se caractérise par la présence de nombreux

groupes armés et terroristes qui s’affrontent entre eux ou qui affrontent les forces armées nationales et

internationales, peut être qualifiée de conflit armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980.

L’existence d’un conflit armé est une condition nécessaire à l’application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi

du 15 décembre 1980, qui en soi ne suffit toutefois pas pour octroyer ce statut de protection

internationale. En effet, il convient que l’on observe aussi une violence aveugle.

7.8. Le Conseil retient des informations qui lui ont été communiquées que la situation prévalant

actuellement au nord du Mali, d’où provient le requérant, demeure problématique, des civils continuant

d’être la cible directe des attaques menées par les groupes islamistes radicaux ou d’être indirectement

victimes des affrontements qui sévissent entre ces groupes et les groupes armés présents sur le

territoire. Le Conseil estime dès lors pouvoir déduire de ces informations qu’une violence aveugle sévit

dans le nord du Mali.

7.9. En l’espèce, le Conseil estime qu’il ressort des informations précitées que le niveau de violence

aveugle sévissant au nord du Mali est de faible intensité, les incidents constatés demeurant assez

espacés dans le temps et faisant un nombre de victimes civiles assez faible. Aussi, il n’est pas permis

de conclure que tout civil originaire du nord du Mali encourt un risque réel de voir sa vie ou sa personne

gravement menacée du seul fait de sa présence dans cette région. En l’occurrence, il convient de

prendre en considération d’éventuels éléments propres à la situation personnelle du demandeur

aggravant dans son chef le risque lié à la violence aveugle.

7.10. La CJUE n’a pas précisé la nature de ces « éléments propres à la situation personnelle du

demandeur » qui pourraient être pris en considération dans cette hypothèse. Toutefois, il doit se

comprendre du principe de l’autonomie des concepts affirmé par la CJUE, tout comme d’ailleurs de la

nécessité d’interpréter la loi de manière à lui donner une portée utile, que ces éléments ne peuvent pas

être de la même nature que ceux qui interviennent dans le cadre de l’évaluation de l’existence d’une

crainte avec raison d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou du risque

réel visé par l’article 48/4, § 2, a et b, de la même loi.

Les éléments propres à la situation personnelle du demandeur au sens de l’article 48/4, § 2, c, sont

donc des circonstances qui ont pour effet qu’il encoure un risque plus élevé qu’une autre personne

d’être la victime d’une violence indiscriminée, alors même que celle-ci ne le cible pas pour autant plus

spécifiquement que cette autre personne. Tel pourrait ainsi, par exemple, être le cas lorsqu’une

vulnérabilité accrue, une localisation plus exposée ou une situation socio-économique particulière ont

pour conséquence que le demandeur encourt un risque plus élevé que d’autres civils de voir sa vie ou

sa personne gravement menacée par la violence aveugle.

7.11. En l’espèce, le Conseil relève que selon ses propos le requérant avait 14 ans lorsqu’il a été témoin

de la mort de sa mère par une balle perdue dans le cadre de combats à Gao. Le décès de sa mère est

attesté par la production d’un acte de décès. Par ailleurs, sa mère était le seul membre de sa famille

qu’il ait jamais connu. De tels éléments sont constitutifs d’une vulnérabilité accrue ayant pour

conséquence que le requérant encourt un risque plus élevé que d’autres civils de voir sa vie ou sa

personne gravement menacée par la violence aveugle.
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7.12. Il s’ensuit que le requérant établit qu’il existe des circonstances personnelles ayant pour effet

d’augmenter, dans son cas, la gravité de la menace résultant de la violence indiscriminée qui règne

dans le nord du Mali et à Gao en particulier, en sorte que du fait de ces circonstances et bien que la

violence n’atteigne pas un degré tel que tout civil encourrait du seul fait de sa présence sur place un

risque réel de subir une menace grave pour sa vie ou sa personne, il faut néanmoins considérer qu’un

tel risque réel existe dans son chef.

7.13. Le moyen est fondé en ce qu’il invoque une violation de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980

7.14. Il reste enfin au Conseil à examiner la question de savoir si le requérant dispose d’une alternative

raisonnable de s’installer dans une autre partie de son pays d’origine, à Bamako ou ailleurs pour fuir la

situation de violence aveugle prévalant dans son district d’origine, comme le fait valoir la partie

défenderesse dans l’acte attaqué.

7.15. Sur ce point, le Conseil rappelle que l’article 48/5, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 énonce que :

« Il n'y a pas lieu d'accorder la protection internationale si, dans une partie du pays d'origine, le

demandeur d’asile : a) n’a pas de crainte fondée de persécution ou ne risque pas réellement de subir

des atteintes graves, ou b) a accès à une protection contre la persécution ou les atteintes graves au

sens du § 2 ; et qu’il peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et obtenir

l’autorisation d’y pénétrer et que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il s’y établisse. Lorsqu’il

est examiné si un demandeur a une crainte fondée d’être persécuté ou risque réellement de subir des

atteintes graves, ou s’il a accès à une protection contre les persécutions ou les atteintes graves dans

une partie du pays d’origine conformément à l’alinéa 1er, il est tenu compte des conditions générales

dans cette partie du pays et de la situation personnelle du demandeur d’asile »

L’application de cette disposition a clairement pour effet de restreindre l’accès à une protection

internationale à des personnes dont il est par ailleurs admis qu’elles ont des raisons de craindre d’être

persécutées ou pour lesquelles il existe de sérieux motifs de croire qu’elles encourent un risque réel de

subir une atteinte grave dans la partie du pays où elles vivaient avant de fuir. L’esprit de cette

disposition restrictive, tout comme la formulation choisie par le législateur, indiquent qu’il revient dans ce

cas à l’administration de démontrer ce qu’elle avance, à savoir, premièrement, qu’il existe une partie du

pays d'origine où le demandeur n’a aucune raison de craindre d'être persécuté ni aucun risque réel de

subir des atteintes graves ou qu’il y a accès à une protection contre la persécution ou les atteintes

graves, deuxièmement, qu’il peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et,

troisièmement, que l’on peut raisonnablement attendre de lui qu'il reste dans cette partie du pays.

L’autorité compétente doit également démontrer qu’elle a dûment tenu compte des conditions générales

prévalant dans le pays et de la situation personnelle du demandeur.

7.16. L’article 48/5, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 constitue par ailleurs la transposition de l’article 8

de la directive 2011/95/UE, intitulé « Protection à l’intérieur du pays », qui est libellé comme suit :

« 1. Dans le cadre de l’évaluation de la demande de protection internationale, les États membres

peuvent déterminer qu’un demandeur n’a pas besoin de protection internationale lorsque dans une

partie du pays d’origine: a) il n’a pas une crainte fondée d’être persécuté ou ne risque pas réellement de

subir des atteintes graves; ou b) il a accès à une protection contre les persécutions ou les atteintes

graves au sens de l’article 7, et qu’il peut, en toute sécurité et en toute légalité, effectuer le voyage vers

cette partie du pays et obtenir l’autorisation d’y pénétrer et que l’on peut raisonnablement s’attendre à

ce qu’il s’y établisse.

2. Lorsqu’ils examinent si un demandeur a une crainte fondée d’être persécuté ou risque réellement de

subir des atteintes graves, ou s’il a accès à une protection contre les persécutions ou les atteintes

graves dans une partie du pays d’origine conformément au paragraphe 1, les États membres tiennent

compte, au moment où ils statuent sur la demande, des conditions générales dans cette partie du pays

et de la situation personnelle du demandeur, conformément à l’article 4. À cette fin, les États membres

veillent à obtenir des informations précises et actualisées auprès de sources pertinentes, telles que le

Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés et le Bureau européen d’appui en matière

d’asile ».
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7.17. Le Conseil relève tout d’abord que la décision attaquée est assez vague dès lors qu’elle énonce

que le requérant peut aller s’installer de manière stable et durable, dans une autre partie de son pays

d’origine, à Bamako ou ailleurs.

A cet égard, le Conseil observe, au vu des informations fournies par les parties, qu’il est exclu que le

requérant puisse s’installer de manière stable et durable dans le centre du Mali au vu de la situation

sécuritaire régnant dans cette partie du pays. Le COI Focus Mali – Situation sécuritaire du 30 octobre

2020, en page 55, mentionne par ailleurs que la situation sécuritaire au Mali s’est dégradée dans le

courant de 2020 au nord, au centre mais aussi dans le sud. Selon les données de l’ACLED, Mopti

(centre) est la région la plus meurtrière avec 1.227 personnes tuées dans les conflits entre le 1er janvier

et le 31 juillet 2020. Suite aux violences entre le 1 er janvier et le 31 juillet 2020, la région de Gao (nord)

était la deuxième région la plus meurtrière, avec 333 morts. Une expansion des activités des groupes

terroristes ainsi que du banditisme a été constatée par les sources consultées, au sud du pays.

7.18. Comme le rappelle fort à propos la requête, en citant les principes directeurs du HCR sur « La

possibilité de fuite ou de réinstallation interne » dans le cadre de l’application de l’Article 1A(2) de la

Convention de 1951 et/ou du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés », dans le cadre d’un

examen global d’une demande de protection internationale, au cours duquel il a été établi que

l’intéressé/ée a une crainte fondée de persécution ou encourt un risque réel d’atteinte grave dans une

partie bien localisée du pays d’origine, il convient d’évaluer s’il existe une possibilité de réinstallation

interne en procédant à deux séries d’analyses à savoir d’une part l’analyse de la pertinence et d’autre

part l’analyse du caractère raisonnable de ladite possibilité de réinstallation.

7.19 L’analyse de la pertinence peut être résumée par la question suivante : Le demandeur serait-il

exposé au risque d’être persécuté ou à d’autres menaces graves ?

Tandis que l’analyse du caractère raisonnable implique une réponse à la question suivante : Au vu de la

situation prévalant dans le pays concerné, le demandeur peut-il mener une vie relativement normale

sans devoir faire face à des difficultés excessives ?

Comme le rappelle les principes directeurs du HCR précités, la réponse à cette dernière question

impose une appréciation de la situation personnelle du demandeur, de l’existence de persécutions

antérieures, des conditions de sûreté et de sécurité, de respect des droits de l’homme et des conditions

économiques de subsistance.

7.20. S’agissant de l’analyse de la pertinence, le Conseil observe que le COI Focus Mali – Situation

sécuritaire du 30 octobre 2020 mentionne, en page 42, qu’une expansion des activités des groupes

terroristes a été constatée par la MINUSMA (Mission multidimensionnelle intégrée des Nations unies

pour la stabilisation au Mali) durant les trois premiers mois de 2020 au sud du pays. Il est encore

indiqué que selon ce rapport de la MINUSMA, qui concerne le deuxième trimestre de 2020, « [l]a

situation sécuritaire s’est davantage détériorée dans les régions du Sud (Kayes, Koulikoro et Sikasso)

du fait des attaques de plus en plus fréquentes du GSIM (Groupe de soutien à l’islam et aux

musulmans) contre les postes de police et de gendarmerie ».

Le COI Focus précité fait encore mention de manifestations anti-gouvernementales ayant eu lieu après

les élections, notamment à Bamako, Mopti, Kayes et Sikasso.

Il relève ainsi, toujours en page 42, que le 10 juillet 2020 une manifestation d’ampleur s’est tenue à

Bamako et que la confrontation entre les protestataires et les forces de l’ordre a fait, selon un premier

bilan, 11 morts et plus de 100 blessés. On peut encore lire que d’après une enquête de la MINUSMA,

les forces de l’ordre ont fait « un usage excessif de la force » et tué 14 personnes. Le SG-NU a

documenté 202 violations et atteintes aux droits de l’homme dans la région de Bamako entre juin et

septembre 2020300 . Selon le Journal du Mali, le sud du pays « n’échappe pas à la spirale de la

violence » à cause du terrorisme ou du banditisme organisé. Le 25 juillet 2020, dans la région de

Koulikoro, un gendarme a été tué et un civil blessé dans l’attaque de la brigade de gendarmerie de

Massigui. Le Journal du Mali note que, cinq jours auparavant, un chauffeur a été tué sur la route de

Ségou par des individus armés et que de « nombreux braquages à répétition » ont eu lieu à Bamako.

Selon Baba Dakono, chercheur à l’ISS (Institut d’études de sécurité), l’augmentation de la criminalité et

du terrorisme est due à la crise socio-politique, à la prolifération et la circulation des armes et à « la

professionnalisation de la violence ».

Le Conseil relève encore, toujours à la lecture du COI Focus du 30 octobre 2020, en page 50, que

l’OCHA (United Nations Office for the Coordination of Humanitarian Affairs) précise que : « Les attaques

contre les infrastructures publiques (écoles, centres de santé, axes routiers/ ponts, infrastructures

d’eau), les menaces et atteintes à l’encontre du personnel travaillant dans les services sociaux, et enfin

l’obstruction/le déni d’accès à l’aide humanitaire du fait de l’insécurité généralisée, aggravent la
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vulnérabilité des communautés hôtes, déplacées internes, retournées et rapatriées et constituent des

facteurs de risque.

Le Conseil attache d’autant plus d’importance à cette évaluation des conditions générales régnant dans

le sud du Mali qu’elle émane de la partie défenderesse elle-même. Il estime qu’au vu de cette

description, il appartenait à la partie défenderesse d’établir que nonobstant ces conditions générales, les

circonstances propres au requérant permettent de considérer que l’on peut raisonnablement attendre de

lui qu’il s’établisse à Bamako ou ailleurs. Or, le Conseil n’aperçoit ni dans la décision attaquée ni dans le

dossier administratif d’élément suffisant pour fonder cette conclusion en l’espèce.

7.21. S’agissant de l’analyse du caractère raisonnable, le Conseil souligne que le requérant a fui le Mali,

et plus précisément Gao, en 2012 alors qu’il était âgé de 14 ans suite au décès de sa mère, victime

d’une balle perdue dans le cadre de combats entre les rebelles islamistes et l’armée régulière. Sa mère

était le seul membre de sa famille. Le requérant a quitté Gao par le nord en se rendant en Algérie. Il

n’avait jamais quitté Gao auparavant et n’a par conséquent jamais séjourné dans le sud du Mali à

Bamako ou ailleurs.

7.22. Par conséquent, compte tenu des conditions générales régnant dans le sud du Mali, à Bamako ou

ailleurs (et notamment des conditions de sécurité qui y prévalent) et de la situation personnelle du

requérant, le Conseil estime que les éléments pointés dans l’acte attaqué, relatifs au fait que le

requérant soit actuellement majeur, qu’il soit d’ethnie bambara, parle plusieurs langues, ait fait preuve

de débrouillardise depuis 2012 et qu’il ait des contacts via Facebook avec des personnes originaires de

Kayes et de Bamako, ne suffisent pas, à eux seuls, à démontrer que l'on peut raisonnablement

s'attendre à ce qu'il s'établisse à Bamako ou ailleurs.

7.23. Il découle de ce qui précède que le Commissaire général ne démontre pas que le requérant

pourrait raisonnablement s’installer à Bamako ou ailleurs pour se soustraire à la violence qui prévaut

dans sa région d’origine.

7.24. En conséquence, il y a lieu de réformer la décision attaquée et d’octroyer au requérant le statut de

protection subsidiaire.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire est accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt avril deux mille vingt et un par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


